
Visite du site du CDI-SIE de Morcenx – Jeudi 14 janvier 2010

La visite du site de Morcenx par les membres du CHS des Landes s'est déroulée le jeudi 14 janvier 2010, en
compagnie de messieurs Laurier, chef de service et Poirisse, ACMO des Landes.

Etaient présents :

− Corinne Sahores
− Thierry Lheureux
− François Souleyreau
− Anne-Marie Ducournau
− Sylvain Sourdillat
− Nérée Lassalle
− Réginald Dhailly
− Christian Noives

Dès notre arrivée, nous avons été interpellés par les agents nous faisant part de leurs regrets de ne pas avoir
été impliqués dans l'élaboration du plan du futur site.

Monsieur Poirisse, suite à notre demande, a bien voulu nous communiquer les plans généraux des travaux
engagés au rez-de-chaussée et ceux qui sont envisagées au premier étage.

Il nous a appris, à notre grand étonnement, que le plan de prévention était toujours en cours de "gestation" !

Nous avons constaté que des bâches de protection contre les poussières avaient été mises en place la veille
de notre visite à la demande du chef de service, alors que celles-ci étaient prévues dès le commencement des
travaux.

Conclusion : une semaine dans la poussière !

Nous constatons accessoirement que l'issue de secours du futur S.I.P.  est, contrairement à la réglementation
en manière de sécurité, dépourvue de barre anti-panique.

Trésorerie : il n’est pas prévu d’accès handicapé pour le personnel. Nous proposons que les 2 portes soient
adaptées.

De l'examen du plan du rez-de-chaussée, il nous est apparu que l'accueil dédié au S.I.P. paraissait sous-
dimensionné. La visite des locaux actuels et leur transformation envisagée (plan) nous a confirmé que cet
accueil n'était pas adapté à la réception du public, tant pour l'impôt sur le revenu, que pour le cadastre et la
trésorerie.

Après discussion avec le chef de service et monsieur Poirisse, les membres du CHS vous proposent un
réaménagement simple et réalisable facilement ayant le double avantage d'agrandir de façon significative la
longueur du guichet dédié à la réception du public et d'augmenter la surface de travail de l'agent affecté à ce
poste. Vous trouverez cette proposition, qui se résume en fait à la création d'une seule ouverture (schéma au
format PDF joint au présent compte-rendu).




